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Un quart des emplois du privé lié au nickel en 2019

E. Desmazures, M. Laloum, Isee

Le nickel emploie directement 9 % des salariés du privé 

Une vingtaine d’entreprises, de tailles hétérogènes, procèdent 
à l’extraction du minerai, dont une partie est transformée dans 
les trois usines implantées sur le territoire : la Société le Nickel 
(SLN), Vale NC et Koniambo Nickel SAS (KNS). Ces mineurs et 
métallurgistes constituent par définition le secteur du nickel et 
regroupent à ce titre les emplois directs du secteur.  

Avec plus de 5 900 salariés directs fin 2019, le nickel confirme 
sa position d’employeur majeur du pays : il représente 42 % 
de l’emploi industriel et 9 % de l’ensemble de l’emploi salarié 
du privé. La SLN conserve la place de plus grande entreprise 
privée de Nouvelle-Calédonie en termes d’emplois.

Depuis la précédente étude menée sur l’année 2012, l’em-
ploi du secteur a fortement progressé, principalement sous 
l’influence de la mise en production de l’usine KNS en 20131. 
Sur les années récentes, l’emploi a ralenti progressivement, 
en lien avec les objectifs de réduction des coûts des opéra-
teurs, jusqu’à diminuer en 2016 et 2017. L’année 2018 amorce 
une reprise qui se traduit par une augmentation de 1,8 % du 
nombre d’emplois en 2019. Celle-ci concerne uniquement la 

L’économie calédonienne est souvent présentée comme centrée sur l’exploitation du nickel, moteur de sa croissance et 
vecteur de rééquilibrage. Les exportations de minerai et de métal représentent 90 % des exportations du pays mais 
le poids économique du secteur, mesuré par sa valeur ajoutée dans le produit intérieur brut (PIB), se limite à 6 % et 

ne reflète pas cette importance. Cette étude vise à mesurer la contribution globale du secteur qui ne s’arrête pas aux seuls 
flux engagés par ses acteurs directs mais comprend également ce que le secteur emploie et consomme, alimentant ainsi le 
reste de l’économie. L’évaluation des effets d’entraînement du secteur de la mine/métallurgie est proposée sous l’angle de 
l’emploi salarié et conclut que 24 % des emplois du privé dépendent directement ou indirectement de l’exploitation du nickel. 

L’emploi du secteur tiré vers le haut par la mine
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mine et s’explique par la délivrance de nouvelles autorisations 
d’exportation de minerai.

Parmi les salariés du nickel, 57 % sont employés à des activités 
minières tandis que 43 % sont affectés aux métiers de la métal-
lurgie. Il s’agit d’un secteur très peu féminisé, 80 % des heures 
travaillées étant effectuées par des hommes contre 55 % dans 
le reste du secteur privé (respectivement 85 % et 57 % en 2012). 

1 L’étude portant sur l’année 2012, l’entreprise KNS était traitée à part car toujours en phase de construction.
  https://www.cerom-outremer.fr/nouvelle-caledonie/publications/etudes-cerom/impact-du-nickel-en-nouvelle-caledonie.html
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Les rémunérations annuelles brutes des employés atteignent 
près de 32 milliards de F.CFP. Ainsi, 12 % de l’ensemble des 
salaires du privé proviennent directement des entreprises du 
nickel. Le secteur verse des salaires élevés par rapport au reste 
du secteur privé : le salaire mensuel net moyen en équivalent 
temps plein y atteint près de 394 000 F.CFP, soit un tiers de plus 
que l’ensemble du secteur privé. Les cotisations patronales as-
sociées sont évaluées à plus de 11 milliards de F.CFP.

En 2019, on dénombre plus de 1 800 fournisseurs et 
sous-traitants directement liés aux entreprises du nickel

Les prestations exécutées par les acteurs du secteur nickel 
eux-mêmes (dont le tâcheronnage) représentent 10,5 
milliards de F.CFP. Le montant des commandes passées 
auprès de prestataires du secteur privé hors nickel s’établit à 
108 milliards de F.CFP, dont 8 milliards auprès d’entreprises 
connexes au nickel. Celles-ci exercent des activités totalement 
dépendantes de la mine/métallurgie : le roulage minier, la 
mécanique sur engins miniers, le terrassement minier, les 
analyses de minerai, …

118 milliards de F.CFP reversés à la sphère privée locale

Répartition des achats du secteur nickel

Commandes hors NC
Commandes auprès 
d'autres entreprises 
locales - hors nickel

Commandes 
auprès des 
connexes

Commandes
internes au
secteur

8,1

63,3

10,5

99,7

Source : Isee                      Unité : Milliard de F.CFP

Effectifs au 31/12/2019 Effectifs (%)
Métiers de la mine  3 410   57
Métiers de la métallurgie  2 550   43
Total secteur Nickel  5 960   100

Source : Isee Unités : nombre, %
Note : pour les usines, la distinction entre métiers de la mine et métallurgie 
est effectuée par les opérateurs. Les emplois administratifs sont affectés au 
prorata du poids de chaque activité.

Répartition des salariés du secteur du nickel

65 % des achats effectués en Nouvelle-Calédonie 

Les entreprises de la métallurgie et de l’extraction minière ont 
engagé près de 182 milliards de F.CFP d’achats en 2019. Les 
commandes passées auprès d’entreprises (hors associations 
et établissements publics) établies localement2 représentent 
65 %, soit 118 milliards de F.CFP. 

Les achats réalisés à l’extérieur de la Nouvelle-Calédonie 
se retrouvent plutôt chez les métallurgistes qui ont 
structurellement plus recours à l’importation que les 
mineurs (besoins liés à leur appareil de production, taille des 
structures). Ainsi, sur 100 F.CFP dépensés par la métallurgie, 60 
F.CFP seront versés à des prestataires locaux contre 93 F.CFP 
chez les mineurs . 

Les résultats du secteur sont largement impactés par l’activité des 
trois métallurgistes, ceux-ci étant à l’origine de 84 % des achats 
soit 153 milliards de F.CFP, dont 91 sont réalisés localement.

Il existe de nombreuses interactions entre les différentes 
entreprises du secteur, les acteurs principaux pouvant réaliser 
des missions de sous-traitance pour d’autres opérateurs. 
C’est le cas des tâcherons notamment, qui réalisent des 
prestations pour le compte des titulaires miniers. Leur rôle 
est alors double : à la fois acteurs et sous-traitants du secteur 
nickel. L’étude tient évidemment compte de ces spécificités et 
exclut les commandes internes au secteur du calcul des effets 
indirects, celles-ci étant déjà intégrées dans les effets directs.

Le transport, principale activité connexe du nickel
Secteur d'activité des entreprises connexes au secteur 

Roulage/chargement/arrosageRéhabilitation Autres activités
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4
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La majorité des prestataires identifiés ont établi leur siège 
en province Sud (70 %), ce qui n’exclut pas pour autant le fait 
qu’ils puissent exercer une activité en province Nord ni même 
d’y avoir implanté un établissement secondaire. 

Les sociétés commerciales (SARL, SA) sont les principaux 
interlocuteurs du secteur. Les entrepreneurs individuels 
représentent 19 % des fournisseurs et sous-traitants mais ne 
perçoivent que 3 % du montant des commandes captées par 
le secteur privé. 

De façon générale, le secteur travaille avec des entreprises 
durablement établies en Nouvelle-Calédonie (2 sur 5 ont 
plus de dix années d’existence) et de petite taille : 75 % sont 
des entreprises avec moins de 10 salariés et seulement 5 % 
ont plus de 50 salariés. Ces dernières concentrent toutefois 
environ 42 % des commandes. 

Le taux de dépendance des entreprises vis-à-vis du nickel est de 
l’ordre de 18 % (poids des commandes dans leur chiffre d’affaires). 

Les grandes entreprises concentrent les commandes
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2 Le siège social de ces entreprises peut néanmoins être situé hors de Nouvelle-Calédonie.

Source : Isee                              Unité : %
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Commandes internes au secteur exclues, les principaux postes 
de dépenses des métallurgistes concernent les commerces 
(24 %), les industriels (21 %), les entreprises de la construction 
(19 %) et les producteurs d’électricité (15 %). Les dépenses en 
énergie sont principalement imputables aux métallurgistes 
dont les besoins électriques pour alimenter leurs usines sont 
conséquents. Leur poids est négligeable dans les dépenses 
des mineurs et tâcherons. Ces derniers, par la nature de leur 
activité, ont un comportement d’achat distinct de celui des 
métallurgistes et font majoritairement appel aux prestataires 

des transports (24 %), du commerce (22 %), de la construction 
(20 %) et aux entreprises réalisant des produits manufacturés 
(18 %).
 
Les montants destinés aux administrations publiques 
et associations représentent 1,2 milliard de F.CFP. Ils 
concernent des entités très diverses telles que des 
associations environnementales, sportives, des groupements 
professionnels, instituts de recherche, établissements 
scolaires, …

Commandes 
métallurgistes

Commandes 
mineurs  

Commandes 
totales

Agriculture, sylviculture et pêche  0    0    0   
Industries extractives  0     0      0     
Industrie manufacturière  21    18    20   
Electricité, gaz, vapeur et air conditionné  15    0    12   
Eau ; assainissement, gestion des déchets, dépollution  2    0    1   
Construction  19    21    19   
Commerce  24    24    24   
Transports  6    25    10   
Hébergement, restauration  2    0    2   
Activités spécialisées, scientifiques et techniques  4    2    4   
Autres activités de services  7    5    6   
Non défini  0    5    1   
Total commandes au secteur privé hors nickel  85 162    22 654    107 817   
Total commandes internes au secteur nickel  5 696    4 783    10 480   
Montant total des commandes au secteur privé  90 859    27 438    118 296   
Total commandes aux administrations publiques et associations  1 132    76    1 208   
Montant total des commandes en Nouvelle-Calédonie  91 991    27 513    119 504   

Source : Isee Unités : %, million de F.CFP
Note : Ce tableau détaille l’ensemble des achats et charges externes réalisés par les établissements cible. Il n’inclut pas l’ensemble 
des charges des entreprises (charges fiscales et sociales, financières, exceptionnelles…)

Répartition des commandes réalisées en NC selon le secteur d’activité des fournisseurs et sous-traitants

Des emplois indirects presque aussi nombreux 

L’ensemble des commandes du nickel, soit les 108 milliards de 
F.CFP identifiés, constitue une source de chiffre d’affaires pour 
les entreprises du secteur privé hors nickel. En rapprochant 
le montant des commandes au chiffre d’affaires déclaré par 
chacune de ces sociétés, il est possible de mesurer leur taux 
de dépendance au nickel. Rapporté ensuite au nombre de 
ses salariés, on peut estimer les effectifs nécessaires à la réa-
lisation des contrats. Ils pourront alors être qualifiés comme 
« employés indirectement » par le secteur du nickel. 

Par définition, les entreprises connexes dépendent entière-
ment du secteur, leur chiffre d’affaires et leurs emplois sont 
à ce titre retenus dans leur globalité. Elles concernent 365 
entreprises, dont la moitié sont des entrepreneurs individuels, 
et regroupent un peu plus de 560 salariés.
 
Finalement, les commandes permettent aux fournisseurs et 
sous-traitants de premier rang l’emploi de 4 560 salariés. L’un 
des impacts les plus importants est relevé chez les opérateurs 
de la construction où l’on dénombre pas moins de 1 000 sala-
riés travaillant indirectement pour le nickel. Cet impact n’est 
pas uniquement lié à la présence d’une ou de deux grandes 
sociétés mais s’explique par la diversité des entreprises réa-
lisant des activités du bâtiment auxquelles le secteur du nic-
kel a recours dans le cadre de son exploitation (forages, son-
dages, terrassements, installation industrielle…). Le secteur du 

transport/entreposage est également impacté par la mine et 
la métallurgie avec plus de 500 emplois salariés. L’industrie 
profite également de l’exploitation du minerai, essentielle-
ment au travers de l’industrie manufacturière (maintenance, 
chaudronnerie, tuyauterie) et de la production d’électricité 
(via les centrales électriques). L’impact pour l’ensemble des 
industriels est estimé à environ 1 175 salariés. 

Dans le secteur tertiaire, ce sont principalement les activités 
de services aux entreprises, et plus précisément les activités 
de gardiennage, de nettoyage de locaux, de réhabilitation des 
sites miniers, d’analyse et de recherches qui bénéficient de 
l’activité du secteur avec plus de 800 salariés indirectement 
concernés. Le commerce est impacté plus faiblement par les 
commandes directes des mineurs et des métallurgistes, avec 
470 emplois rattachés indirectement au secteur, dont plus 
de la moitié sont recensés dans le commerce de gros de ma-
chines. Le cas de l’hébergement/restauration est singulier car 
les 240 salariés concernés sont concentrés sur la restauration 
sur site, représentant une dépense très importante pour les 
opérateurs comparée à celles liées aux frais afférents aux dé-
placements professionnels de leurs salariés. 

Les effets indirects ne s’arrêtent pas au seul constat 
précédent. En effet, pour honorer leurs commandes, les 
entreprises vont devoir à leur tour consommer un certain 
nombre de biens et de services. C’est le cas par exemple des 
sociétés assurant la restauration au sein des grands complexes 
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industriels. Pourvoyeuses d’emplois grâce aux commandes 
reçues des métallurgistes, elles assurent ainsi un revenu per-
manent à de nombreuses familles. Au-delà de ce constat, elles 
vont aussi effectuer des achats afin d’assurer le service pour 
lequel elles ont été mandatées. Dans cet exemple, l’agriculture 
et l’agroalimentaire sont en première ligne pour approvision-
ner la restauration sur site industriel. Afin de ne pas sous-éva-
luer l’impact global, l’étude intègre cette dimension et livre 
une estimation globale des effets sur l’emploi liés à l’activité 
générée auprès du second rang de fournisseurs. 

Les informations dont nous disposons ne sont pas suffisantes 
pour identifier précisément les besoins des fournisseurs dé-
coulant des commandes reçues par les opérateurs miniers 
et métallurgistes. Par conséquent, l’estimation des emplois 
créés par les entreprises travaillant pour les fournisseurs et 

Effets 
directs

Effets 
indirects 

Effets 
induits 

Ensemble 
des effets

Agriculture, sylviculture et pêche 0  0    5    1   
Industries du nickel  100    3    0    39   
Autres industries 0  21    12    11   
Energie / Eau 0  5    1    2   
Construction 0  20    1    8   
Commerce; réparation d'automobiles et de motocycles 0  14    27    12   
Hébergement et restauration 0  5    12    5   
Transports et télécommunications 0  13    8    7   
Activités financières et d'assurance 0  1    2    1   
Activités immobilières 0  1    1    0   
Services rendus principalement aux entreprises 0  17    1    7   
Services rendus principalement aux ménages 0  0    30    8   
Non défini 0 0 0 0
 Total impact emplois salariés   5 960    5 790    3 840    15 590   

Poids dans l'emploi salarié du privé  9    9    6    24   
Source : Isee Unités : %, nombre

Répartition des impacts en termes d’emplois salariés par type d’effet

sous-traitants du secteur du nickel (effets indirects de second 
rang) s’appuie sur les comptes économiques qui retracent les 
échanges entre les branches de l’économie calédonienne. Ain-
si, en assurant 108 milliards de commandes pour le secteur 
nickel, les fournisseurs et sous-traitants vont à leur tour être 
à l’origine d’une production locale additionnelle d’environ 40 
milliards de F.CFP, permettant l’emploi supplémentaire de 
1 230 salariés. Sur le principe des effets d’entrainement, cette 
production nouvellement générée ne sera pas non plus sans 
répercussion dans l’économie locale (effets indirects de 3e rang 
et ainsi de suite, non évalués dans l’étude).
 
Finalement, en 2019, le secteur nickel est alors directement 
ou indirectement à l’origine de l’emploi de 11 750 salariés, 
correspondant à près de 18 % de l’emploi total du secteur 
privé.

Les emplois non salariés et intérimaires 
Les impacts mesurés dans l’étude portent sur l’emploi salarié. Néanmoins, des entrepreneurs individuels sont également concernés. Faute 
d’informations suffisantes sur le dénombrement et le volume d’activité de ces travailleurs, aucun lien de dépendance ne peut être établi. Ainsi, parmi 
les commandes recensées, plus de 3 milliards de commandes sont passées auprès de 470 entreprises individuelles. 
Les intérimaires ne sont pas comptabilisés dans le secteur dans lequel ils sont affectés, mais en tant que salariés des agences classées en « activités de 
services administratifs et de soutien ». Les commandes auprès de ces agences, comprises dans les achats et donc les emplois indirects, représentent 
environ 500 millions de F.CFP.

3 800 emplois induits par la consommation des mé-
nages dépendant du nickel 

L’activité économique du nickel, qu’elle soit directe ou indi-
recte, a également des effets induits occasionnés par la 
consommation des travailleurs concernés. Plus concrète-
ment, les revenus perçus par les salariés du nickel et de leurs 
fournisseurs et sous-traitants vont être réinjectés pour partie 
dans l’économie calédonienne sous forme de dépenses de 
consommation. C’est l’effet multiplicateur de toute activité 
économique.

La population totale concernée par les commandes regroupe 
les travailleurs du nickel (directs ou indirects) ainsi que les per-
sonnes résidant avec eux, tout ou partie des revenus de leur 
foyer découlant de l’activité des mineurs et des métallurgistes.

Les retombées induites traduisent le nombre d’emplois sala-
riés nécessaires pour satisfaire la consommation des mé-
nages liés au nickel (alimentation, transports, logement, édu-
cation…). En 2019, pour 3 emplois salariés liés directement 
ou indirectement à l’exploitation du minerai, il se crée un 
emploi induit (hors secteur public). A l’échelle calédonienne, 
environ 3 840 salariés (soit 6 % des salariés du privé) résulte-
raient alors de ces dépenses de consommation. 

Les principaux secteurs impactés illustrent assez bien le prin-
cipe des effets d’entrainement sur l’économie. On retrouve en 
première ligne le commerce (27 % des emplois induits) et les 
services aux ménages (30 %). L’hébergement et la restaura-
tion, ainsi que les autres industries sont impactés à hauteur 
de 12 % par la consommation des ménages concernés. 
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Synthèse des effets sur l’emploi salarié

Les résultats de cette étude confirment l’importance des effets 
d’entraînement du nickel sur l’économie calédonienne, mesurés 
sous l’angle de l’emploi salarié. Le coefficient multiplicateur entre 
l’emploi du secteur du nickel et l’ensemble des emplois indi-
rects et induits est de 2,6 soit un niveau équivalent à ce qui était 
constaté lors de l’étude portant sur l’année 2012. A l’époque, 
l’usine KNS n’était pas retenue dans la branche « nickel ». La prise 
en compte de son impact en phase de construction portait ce 
coefficient à 3,2 témoignant de l’impact du projet encore plus 
important durant sa phase d’investissement.

Les enseignements du recensement de population 
Au recensement de 2019, 6 200 
personnes déclarent travailler pour 
le secteur du nickel (correspondant 
au périmètre des emplois directs et 
connexes de l’étude). Leur âge moyen 
atteint 38 ans contre 40 ans dans 
l’ensemble des actifs occupés et un sur 
cinq a moins de 30 ans, deux tiers ont 
entre 30 et 49 ans et seulement 15 % 
ont plus de 50 ans (contre 25 % dans 
l’ensemble de la population active). 
Un peu plus de la moitié de ces actifs 
réside en province Sud et 47 % en 
province Nord. Le nickel représente 
ainsi 4 % des emplois en province Sud 
et 17 % en province Nord. Sa part est 
prépondérante pour les communes du 
sud de la côte est et du nord de la côte 
ouest : le nickel pèse entre 30 % et 40 % 
des emplois à Kaala-Gomen, Kouaoua, 
Canala et Yaté, et entre 15 % et 30 % 
à Poum, Voh, Poya, Houaïlou et Thio. 
Cependant, la majorité des travailleurs 
du nickel (60 %) réside en zones urbaines, dans le Grand Nouméa ou dans la zone VKP. 
Ces emplois concernent environ 5 600 familles et 21 700 personnes, (dont 6 800 enfants de moins de 18 ans). En province Nord, c’est un habitant sur 
cinq qui travaille dans le secteur du nickel ou qui vit avec quelqu’un travaillant dans ce secteur. 
Plus de la moitié des emplois liés au nickel est occupée par des Kanak. Parmi les 6 200 emplois liés au nickel, le recensement de 2019 permet de 
dénombrer 3 400 Kanak, 1 000 Européens, 600 Métis* et 400 Wallisiens. La communauté Kanak est ainsi très nettement surreprésentée : 32 % de 
la population active occupée de tous les secteurs confondus est d’origine kanak contre 54 % dans le secteur du nickel. Celui-ci pourvoit fortement 
l’emploi local : les non-natifs n’occupent que 13 % des emplois dans le nickel contre 30 % dans l’ensemble du marché du travail calédonien. Un Kanak 
sur dix travaille dans le secteur du nickel contre un natif non Kanak sur vingt et un non natif sur quarante. Environ 1 600 personnes déclarant travailler 
pour le secteur résident en tribu. Sur la Grande Terre, un actif sur sept résidant en tribu exerce sa profession dans la filière du nickel. 
Près de 60 % des emplois correspondent à des professions d’ouvriers, 24 % des professions intermédiaires (techniciens, géologues, superviseurs, 
chefs de four, etc) et 10 % des cadres ou des ingénieurs. Plus de 70 % des Kanak travaillant pour le secteur sont des ouvriers, 17 % ont des professions 
intermédiaires et 4 % sont des cadres. Deux cadres du nickel sur dix sont Kanak contre un cadre sur dix dans l’ensemble du marché du travail. 

* Personne ayant déclaré appartenir à plusieurs communautés.

Source : Isee                                                                                                          Unité : Nombre

Source : Isee, RP 2019
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Méthode et définitions
Le champ de l’étude des impacts
Champ privé : seuls les emplois du secteur privé sont retenus pour les calculs d’impacts. N’y figurent pas les emplois relevant de la fonction publique, 
des collectivités territoriales, de la fonction publique hospitalière, de la fonction publique d’Etat (code forme juridique 7). Les Etablissements Publics 
à caractère Industriel et Commercial sont conservés dans le champ d’analyse. 
Emploi salarié : seuls les impacts sur les emplois salariés sont considérés. L’impact en termes d’emploi non salarié (entrepreneurs, patentés) n’est pas 
mesurable faute d’information suffisante sur le sujet.
Une mesure de l’impact à plusieurs niveaux
L’impact économique du secteur de la mine et de la métallurgie se décompose en trois effets :
- les impacts directs qui relèvent uniquement des entreprises de la mine et de la métallurgie, c’est-à-dire qui effectuent une activité d’extraction de 
minerai de nickel ou de transformation métallurgique (définition économique de branche « nickel »). 
- les impacts indirects : ils sont mesurés en termes d’emplois salariés (estimation de leur nombre utile à la réalisation des contrats) et se réfèrent 
à l’activité des fournisseurs et sous-traitants des établissements cibles. L’étude distingue parmi ces entreprises celles qui exercent des activités 
« connexes » telles que le roulage minier et qui dépendent donc totalement de la mine/métallurgie de celles qui exercent toute autre activité 
économique. 
- les impacts induits : ils correspondent aux emplois générés par les dépenses de consommation des ménages des salariés des entreprises du nickel 
(direct) et des fournisseurs et sous-traitants (indirect). 
Sources et méthodologie 
Pour réaliser l’impact économique direct, il est nécessaire de disposer d’informations relatives à l’activité, à l’emploi et à la structure des achats des 
établissements cibles. 9 entreprises ont fourni leurs achats de biens et services réalisés pendant l’année 2019 permettant ainsi la réalisation de cette 
étude : Société Le Nickel (SLN), Vale Nouvelle-Calédonie SAS, Koniambo Nickel SAS (KNS), Société Gestion Exploitation Mines de Nickel (Gemini), 
Société Minière Georges Montagnat (SMGM), Société des Mines de La Tontouta (SMT), Nickel Mining Company (NMC), Mai Kouaoua Mines SARL 
(MKM) et la Société Minière du Sud Pacifique (SMSP). Les autres opérateurs du secteur dont les achats ont fait l’objet d’estimations représentent 
2 % des commandes. 
Ces données issues de l’enquête sont complétées par des sources administratives (source fiscale, Cafat, Dimenc, etc.).
Les impacts indirects de premier rang sont estimés à partir du poids des commandes de la mine-métallurgie dans le chiffre d’affaires de ces 
structures, selon l’hypothèse que la part des emplois est proportionnelle à la part des commandes dans le chiffre d’affaires. Les impacts de second 
rang sont modélisés à partir de la comptabilité nationale (tableau entrées-sorties).
Les emplois induits par la consommation des populations directe et indirecte sont estimés à partir d’une table de passage issue de la comptabilité 
nationale. Pour chaque activité, il est calculé la part de l’activité résultant de la consommation des ménages (exemple : les revenus du commerce de 
détail résulte à 100 % de la consommation des ménages). Pour déterminer le nombre d’emplois induits, on applique la part de la population directe 
et indirecte dans la population totale en 2019 au nombre d’emplois relevant de la consommation des ménages, par secteur.
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